
Annexe 9 : Risques Naturels et technologiques 

 

---------- 

1. Mallemort est concerné par un zonage PPRI ZI Zone inondable par débordement de cours 

d’eau ou ruissellement. Le territoire à risque important est la Durance. Le PPRI est approuvé. 

 

 

Zone d’implantation 



 

 

Les futures serres sont situées en zone rouge R2 en partie nord et en zone orange R1 en partie sud. 

La création de serres et de tunnels/bi-tunnels agricoles est possible p14/47 et p18/47 du règlement du 

PPRi de la basse vallée de la Durance.  

Les clôtures délimitant le site assureront une transparence hydraulique par mise en place de clôture 

anti embâcle. Les clôtures prévues pour le projet sont en grillage de très grandes mailles qui offrent 

très peu de surface de résistance à l’eau. Un grillage spécifique pour pallier les risques d’embâcles 

permettra la suppression de la poussée des corps flottants lors de phénomènes de crue (Les grilles 

cèderont en cas de trop forte pression). La hauteur du grillage sera de 2 mètres.  

 

2. Mallemort est concerné par un zonage sismicité de niveau 4 soit un niveau moyen.  

 

 

Zone d’implantation 



 

 

Le site est situé dans une zone soumise au risque sismique.Pas de règles de construction 

parasismiques applicables aux bâtiments. 

 

Source :  

➢ https://inspire.datasud.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/metadata/fr-

120066022-jdd-73b7f4ec-5a5c-4221-9ee1-6aa733fd6395  

➢ http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maqu

ette-ok_180328_mallemort_web.pdf 

 

3. Mallemort est également concerné par un PPR pour mouvement de terrain de type chute de 

bloc et glissement. 

Zone d’implantation 

https://inspire.datasud.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/metadata/fr-120066022-jdd-73b7f4ec-5a5c-4221-9ee1-6aa733fd6395
https://inspire.datasud.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/metadata/fr-120066022-jdd-73b7f4ec-5a5c-4221-9ee1-6aa733fd6395


 

Le site d’implantation n’est pas concerné par ce risque. 

 

(Source : http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maquette-

ok_180328_mallemort_web.pdf) 

 

4. Mallemort n’est pas concerné par un PPR mouvement de terrain, un PPR cavité et travaux 

souterrains. 

 

5. Mallemort est concerné par un PPR phénomènes MVT. Sont classés comme susceptibles : 

• Les coulées de boue 

• Les effondrements de cavités souterraines 

• Le retrait-gonflement des argiles 

Sont classés comme avérés :  

• Les coulées de boue 

• Le retrait-gonflement des argiles 

 

6. Mallemort est concerné par le PPR feux de forêt. Le projet situé à l’Est de la commune de 

Mallemort est hors zone forestière et non concernée par ce risque qui se concentre sur le 

Sud de la commune. Le site respectera les prescriptions SDIS en terme de norme incendie. 

Une réserve de 120m3 à minima est prévue. 

Zone d’implantation 



 

(Source : http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maquette-

ok_180328_mallemort_web.pdf). 

 

 

 

1. Mallemort est concerné par le risque de rupture de barrage et concerne les ouvrages 

suivants : 

 

• Barrage de Serre-Ponçon (05) 

• Barrage de Saint-Croix (04) 

• Barrage de Gréaoux (04)  

• Barrage de Quinson (04) 

Aucune mesure de gestion de ce risque n’est applicable sur le projet. 

(Source : http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maquette-

ok_180328_mallemort_web.pdf) 

 

2. Un risque liée au transport de matière dangereuse sur route et voie ferrée est identifié par 

un PP.  

Zone d’implantation 

http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maquette-ok_180328_mallemort_web.pdf
http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maquette-ok_180328_mallemort_web.pdf


Le projet est hors zone de risque. 

 

(Source : http://www.mallemortdeprovence.com/public_data/publication/1536245986/maquette-

ok_180328_mallemort_web.pdf) 

 

Aucun risque minier, nucléaire ou industriel n’est identifié sur la commune de Mallemort. 

 

Zone d’implantation 


